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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015327-0031

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812306801 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme AIDE ET VIE
QUOTIDIENNE 



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812306801 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 17 novembre 2015 par Madame  PARADOT Marie-Claire, en qualité de présidente, 
pour l'organisme AIDE ET VIE QUOTIDIENNE dont le siège social est situé 54, rue Custine 75018 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 812306801 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
 
 
- Accompagnement hors domicile PA et/ou PH 
      (dpt 75,94) 
- Assistance aux personnes âgées (dpt 75,94) 

- Commissions et préparation de repas 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Travaux de petit bricolage 
 
 
- Assistance aux personnes handicapées (dpt 75,94) 
- Garde-malade, sauf soins (dpt 75,94) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 novembre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015327-0032

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 330738386 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme GAUTERON
Alain



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 330738386 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 19 novembre 2015 par Monsieur GAUTERON Alain Coline, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme GAUTERON Alain dont le siège social est situé 58, rue de Belleville 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 330738386 pour les activités suivantes : 

 Assistance informatique à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 novembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015327-0033

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 814578852 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme RAGE Coline



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 814578852 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 17 novembre 2015 par Mademoiselle RAGE Coline, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme RAGE Coline dont le siège social est situé 4, impasse de la Gaîté 75014 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 814578852 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/déplacement enfants + 3 ans 
 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
 Entretien de la maison et travaux ménagers 
 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 23 novembre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015328-0015

Signé le mardi 24 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté interpréfectoral n° 2015-1-1515 portant réglementation temporaire des
conditions de circulation sur l'autoroute A6b dans le cadre des travaux de
modernisation du tunnel d'Italie 













PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015328-0019

Signé le mardi 24 novembre 2015

Préfecture de police

arrêté n° 2015-00963 relatif à l'autorisation de transport de matières et objets explosifs
par certains véhicules



CABINET DU PRÉFET

arrêté n" 2015-0C963
relatif à l'autorisation de transport de matières

et objets explosifs par certains véhicules

Le préfet de police,

Vu l'arrêté du 29 mai 2009 modifié, relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies
terrestres (dit ( arrêté TMD )), notamment son article annexe I, lequel ûxe les dispositions
spécifiques relatives au ûansport par route de marchandises dangereuses ;

Sur proposition du directeur du laboratoire central de la préfecture de police,

ARRÊTE

Article l"
Les véhicules dont les plaques d'immatricuiations sont listées ci-après, sont autorisés à rransponer
les matières dangereuses répertoriées sur le carnet à souche intitulé < déclaration des matières et
objets explosibles transportés > et sw la fiche < lot de destruction >, jusqu'au 3 1 décembre 2016 :

s7 QFA 7s
171 RKX 75
262QyL15
319 REB 75
419 QAV 75
436 QRL 7s

580 NLL 75
627 PHK75
629 PHK75
775 QSY 75
893 RDF 75
983 RKD 75

AB-IO4-NK
AG-228-DY
AE-187-BX
AZ.8OO-RV
BX-432-YM
BX-844-DQ

CE-732-SK
CL.424-YA
CL43O-YA
CY-953-XJ
DM-478-Rr'
DT-867.DT

Le Préfet de Police,

hrle &tulfce
Ls Pr€fst. CaDirFl

Article 2

Le préfet, directeur du cabinet, et le dùecteur du laboratoire cental de la préfecture de police, sont
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêt qui iera publié au recueil des
acte-s administratifs de la préfecture de la région d,île-de-France, préfecture de paris et de la
préfecture de police.

FaitàParis, le2 4 ll[V. 2015

RXPUBLI9UE FRANCAISE
Liberté Esalité Fraternité

Patrice L-ATRON



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015328-0017

Signé le mardi 24 novembre 2015

Rectorat de l'académie de Versailles

arrêté modificatiant l'arrêté 2015-494 du 25 février 2015 portant composition du CA du
CROUS




